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Prolifération des castors
Question écrite n° 5458

Texte de la question

Mme Florence Goulet attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture et de la souveraineté alimentaire sur la
prolifération des castors dans certains territoires ruraux, notamment dans sa circonscription de la Meuse, où
cette espèce cause d'importants préjudices aux exploitants agricoles. Aujourd'hui présents sur plus de 15 000
km de cours d'eau du pays, ces rongeurs construisent des barrages qui inondent les terres cultivables, rendant
les sols impropres au semis et à la récolte. Les arbres subissent également des dégradations, fragilisant les
écosystèmes agricoles. En Meuse, et malgré les préconisations de l'Office français de la biodiversité (OFB), la
situation reste incontrôlable. Les organismes concernés (OFB, direction régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement, direction départementale des territoires...) reconnaissent leur incapacité à gérer
durablement ce problème. Les interventions, complexes et coûteuses, nécessitent du matériel lourd, des
autorisations administratives et restent entièrement à la charge des agriculteurs. Par ailleurs, les interventions
humaines visant à faire cohabiter le castor avec les besoins agricoles n'ont aucun effet, celui-ci ne cessant de
s'adapter et de modifier ses installations pour poursuivre son expansion territoriale. Ainsi, depuis 2020, les
pertes directes de rendement avoisinent les 50 000 euros pour un agriculteur, sans compter le coût du matériel
et le temps de travail supplémentaire. Si la réglementation actuelle protège les castors, interdit la destruction de
leurs habitats, y compris des barrages, elle ne prévoit pas de régime d'indemnisation pour les dégradations
qu'ils causent et qui pèsent lourdement sur les agriculteurs. Elle souligne qu'elle avait déjà interpellé le ministre
de l'agriculture le 16 avril 2024, mais que la réponse obtenue n'était pas de nature à apporter des solutions aux
différentes problématiques soulevées. Face à cette impasse, elle lui demande si des mesures urgentes peuvent
être envisagées, notamment une aide spécifique pour compenser les pertes liées à la prolifération des castors et
une simplification des démarches pour permettre une intervention rapide, efficace et pérenne.
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